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NUTRIFRANCE rappelle Formule Croissance Capillaire

• Noms des modèles ou références concernés : Formule Croissance Capillaire

• Marque : Cell'innov

• Lot X01 Date de durabilité minimale 31/10/2025

• Conditionnements : Pilulier de 60 capsules molles

• Date début/fin de commercialisation : du 04/12/2023 au 25/01/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Complément alimentaire sous forme de capsules molles à base d'huiles végétales de lin, de bourrache, de germe de blé, de palmier

de Floride (12,9%), de phytostérols de pin, d'extrait de seigle, d'extrait de soja et d'extrait de piment.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : site internet Cell'innov

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Effets secondaires, notamment sensation de chaleur stomacale ou nausées. Modifications organoleptiques (reliée à la sensation de chaleur)

• Risques encourus par le consommateur : Modifications organoleptiques

Autre risque

• Description complémentaire du risque : Risque de survenue d'effets secondaires notamment sensation de chaleur stomacale ou nausées.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : mercredi 31 juillet 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0974194524

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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